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Pays Pourcrntages 

Egypte .................. . 
Equateur ........................... . 
Etats-Unis d'Amerique ................. . 
Ef:hiopie .............................. . 
Frc1nce ............................... . 
Grece ........................ . 
Guatemala ............................ . 
IIa.iti ................................ . 
Honduras ............................ . 
Incle ................................. . 
Irak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...... , .. 
Iran .................................. . 
Islande ........................ . 
Israel . . . . . . . . . . . . . . . . . .............. . 
Liban ....................... . 
Liberia ............................... . 
Luxembourg .......................... . 
Mexique ............................. . 
Nicaragua ............................ . 
Norvege .............................. . 
N ouvelle-Zelande ...................... . 
Pakistan .............................. . 
Panama .............................. . 
Paraguay ............................. . 
Pays-Bas ...... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Perou ...................... · .. · .. · ... · 
Philippines ........................... . 
Pologne .............................. . 
Republique Dominicaine ................ . 
Repubiique socialiste sovietique de 

Bielorussie ......................... . 
RepuUique socialiste sovietique d'Ukraine .. 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord ................... . 
Salvador ............................. . 
Suede ................................ . 
Syrie ................................ . 
Tchecoslovaquie ....................... . 
Tha1lande ............................ . 
Turquie .............................. . 
Union des Republiques socialistes sovietiques 
Union Sud-Africaine ................... . 
Uruguay ............................. . 
Venezuela ............................ . 
Yemen ............................... . 
Y ougosla vie ................... . 
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2. Que, nonobstant Jes dispositions de ]'article 159 
du reglement interieur de l'Assemblee generale, le Co
mite des contributions procedera, en 1951, a un nouvel 
examcn du bareme de repartition des depenses de 
!'Organisation des Nations Unies et qu'un rapport 
sera soumis pour examen a l' Assemblee generale a sa 
prochaine session ordinaire; 

3. Que la Suisse contribuera clans une proportion 
de 1,65 pour 100 aux depenses de la Cour internatio
nale de Justice pour l'annee 1951, cette contribution 
ayant ete fixee apres consultation avec le Gouverne
ment suisse, conformement aux dispositions de la reso
lution 91 (I) que l'Assemblee generale a adoptee le 
11 decembre 1946; 

4. Que la principaute de Liechtenstein, qui est deve
nue partie au Statut de la Cour internationale de Jus
tice le 29 mars 1950, contribuera clans une proportion 
de 0,04 pour 100 aux depenses de la Cour pour l'annee 
1951, et versera Jes trois quarts de 0,04 pour 100 des 
depenses cle la Cour pour J':mnee 1950, ces contributions 
ayant ete fixees apres consultation avec le Gouverne
ment d11 Liechtenstein, conformement a la resolution 
363 I IV) aue I' Assemhlee generale a adoptee :e ler 
decem bre 1949; 

5. Que, nonobstant les dispositions du paragraphe S 
de l'article 5 du reglement financier. le Secretaire gene
ral est ha>ilite a accepter. lorsqu'il le jugera a propos, 
et aprcs avoir consulte le President du Comite des 
contributions, qu'une partie des contributions des Etats 
Membres pour l'exercice financier 1951 soit versee en 
monnaies autres que le dollar des Etats-Unis; 

6. Que, pour l'annee 1951. la contribution de la 
Republique d'Indonesie sera de 0,60 pour 100, qui 
viendra s'ajouter au bareme de repartition de 100 
pour 100 indique au paragraphe 1 ci-dessus; 

7. Qn'en raison du fait que la Republique d'Indo
nesie e:-t devenue Membre de !'Organisation des Na
tions lJnies le 28 septembre 195017 , elle versera, pour 
l'annee cle son admission dans l'OrgJLnisation. une 
contribution egale an tiers du pourcentage fixe pour 
sa contribution de 1951, calcule sur la base du budget 
pour 1950; 

8. Que, nonobstant les dispositions du paragraphe 8 
de !'article 5 du reglement financier, la Republique 
d'Indonec,ie ne sera pas tenue de verser sa part du 
total des avances au Fonds de roulement de l'annee 
1951, rr,ais <leposera aupres de !'Organisation des Na
tions Cnies une somme equivalente a 0.60 pour 100 du 
montant total du Fonds; sous reserve des ajustements 
qui se reveleraient necessaires, cette somme sera cre
clitee au Fonds lorsque le bareme de repartition pour 
1952 aura ete etahli. 

324eme seance pleniere, 
le 14 decembre 1950. 

463 ( V). Nominations aux postes vacants au 
Comite consultatif pour les questions admi• 
nislratives et budgetaires 

L' Assemblee generate 

1. N omme membres du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires les personnes 
dont les noms suivent: 

MM. Rafik Asha, 
.i\ndre Ganem, 
Braj Kumar r-;ehru, 
Igor V. Tchetchetkine; 

2. Declare ~IM. Rafik Asha, Andre Ganem et 
Braj Kumar Nehru nommes pour une periocle de trois 
ans a compter du ler janvier 1951 et M. Igor V. 
Tchetchetkine nomme pour une periode d'un an ~ 
compter du ler janvier 1951. 

324eme seance pleniere, 
le 14 decembre 1950. 

"Voir la resolution 491 (V), page 89. 




